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COMMUNE DE BLODELSHEIM  
 

PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE BLODELSHEIM - SEANCE DU 16 MARS 2012 

 

A 20 heures, sous la présidence de Monsieur François BERINGER , Maire 

 

Etaient présents :  

BERINGER Ludovic, BRUN Bernard, BRUN Claude, DANNER Christophe, FOHRER Simone, GOETZ Marc, 

HOMBERT Liliane, INVERNIZZI Corinne, LANG Annette, MULLER Monique, SARTORIO Etienne 

 

Absent excusé :  WALTISPERGER Patrice 

 

Absent : DREYER Grégory 

 

Procurations : WALTISPERGER Patrice procuration à François BERINGER 

 

Secrétaire de séance : Daniel MAURER 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

 

1.Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 15.2.2012 

2.Révision simplifiée  N° 2 du Plan Local d’Urbanisme 

3.Affaires scolaires 

4.Festivités 

5.Travaux 

6.Divers et informations 

a)Urbanisme 

b)Spectacle de danses et chants d’Ukraine 

c)Circulation sur les Iles du Rhin 

d)Location de logements 

e)Budget 2012 

f)Formation des élus 

g)Cadeau 

h)Association de musique Cadence 

i)Remerciements 

Tour de table 

 

1.APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15.02.2012 

Le procès-verbal de la réunion du  15 février 2012 est approuvé à l’unanimité. 

Mme INVERNIZZI Corinne signale que dans le « Tour de table » elle a évoqué non pas la création 

« d’un pôle sportif » par l’E.C.S. car celui-ci existe déjà mais d’éventuels futurs projets développés par 

ce pôle. 
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2. REVISION SIMPLIFIEE N° 2 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

Exposé du Maire : 

Le Maire rend compte au Conseil Municipal du déroulement de la procédure de révision simplifiée 

N° 2 et notamment de la concertation avec la population, du compte-rendu de la réunion d’examen 

conjoint avec les personnes publiques associées et des résultats de l’enquête publique. 

1. BILAN DE LA CONCERTATION 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le bilan de cette concertation. 

Il rappelle qu’une exposition retraçant les éléments du dossier était à la disposition du public 

en Mairie avec un registre pour recevoir des observations pendant la période du 18 juillet au 

19 août 2011. 

La tenue de cette exposition avait fait l’objet d’une parution dans les « Ganz.infos » du mois 

de juillet et août 2011 distribués dans tous les foyers de Blodelsheim. 

Des avis d’informations ont également parus dans les avis officiels du « Journal L’Alsace » le 

16.7.2011 et des « D.N.A. » le 14 juillet 2011. 

Monsieur le Maire communique aussi le registre tenu à disposition du public pendant cette 

période, registre qui ne contient aucune observation. 

 

2. RESULTATS DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

Monsieur le Maire expose les résultats de l’enquête et les conclusions du Commissaire 

Enquêteur qui a émis un AVIS FAVORABLE sans réserve. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

VU le Code de l’Urbanisme ; 

 

VU la délibération du Conseil Municipal du 9 juillet 2010 relative à la révision simplifiée du P.L.U. et 

définissant les modalités de concertation avec les habitants, les associations locales et les autres 

personnes concernées ; 

 

VU la réunion du 21 octobre 2011 portant sur l’examen conjoint des Personnes Publiques Associées 

du projet de révision simplifiée du P.L.U. ; 

 

VU l’arrêté municipal N° 73 du 14 décembre 2011 prescrivant l’enquête publique sur le projet de 

révision simplifiée du P.L.U. ; 

 

VU les résultats de l’enquête publique et les conclusions du Commissaire Enquêteur ; 

 

CONSIDERANT que la révision simplifiée du P.L.U. telle qu’elle est présentée au Conseil Municipal n’a 

pas lieu d’être modifiée suite à l’enquête publique et est prête à être approuvée conformément à 

l’article L.123-19b) du Code de l’Urbanisme , 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

1. PREND ACTE du bilan de la concertation et DECIDE qu’au vu de ce bilan positif la révision 

simplifiée peut être approuvée ; 

 

2. DECIDE d’approuver la révision simplifiée du P.L.U. telle qu’elle est annexée à la présente ; 
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3. DIT que la présente délibération fera l’objet, conformément aux articles R.123-24 et R.123-25 

du Code de l’Urbanisme, d’un affichage en mairie durant un mois et d’une mention dans un 

journal diffusé dans le département ; 

 

4. DIT que conformément à l’article L.123-10 du Code de l’Urbanisme, le dossier de révision 

simplifiée du P.L.U. est tenu à la disposition du public à la mairie de Blodelsheim aux jours et 

heures habituels d’ouverture ; 

 

5. DIT que la présente délibération sera exécutoire après l’accomplissement des mesures de 

publicité précitées. 

La présente délibération, accompagnée du dossier qui lui est annexé, sera transmise au Préfet 

du Haut Rhin. 

3.AFFAIRES SCOLAIRES 

Madame HOMBERT rend compte des réunions de la commissions scolaire tenues les 20 et 23 février 

2012 et relatives aux crédits à allouer aux écoles et aux travaux à effectuer dans les écoles. 

Concernant les crédits de fonctionnement, ils seront identiques à ceux alloués en 2011 et seront 

inscrits au budget 2012. 

Pour les travaux et achats, la commission propose : 

 

Ecole « Les Tilleuls » 

- d’acquérir une imprimante couleur, un vidéoprojecteur et un ordinateur portable pour un coût  

  global d’environ 1 800 € ; 

 

- de remplacer les portes d’entrée du bâtiment A de l’école (Nord et Sud) après analyse de l’état des 

   anciennes portes par la commission technique et inscription du crédit nécessaire au budget 2012 ; 

 

- de faire chiffrer le coût des travaux de peinture du couloir du bâtiment A et de faire réaliser les  

  travaux s’il y a possibilité d’ouvrir le crédit nécessaire au budget 2012 ; 

 

- de demander que la commission technique, en collaboration avec la commission scolaire, analyse  

  l’état de la cour d’école et les divers aspects qui posent problème : état du mur côté Est, état des  

  enrobés détériorés par les racines d’arbres et soulevés par les champignons… 

 

Ecole « Dewatre » 

- d’acquérir un ordinateur portable (environ 900 €) ; 

 

- d’acquérir un meuble sèche-peinture (coût 360 €) ; 

 

- d’acquérir du matériel d’éducation physique pour 230 € et de renouveler les accessoires de literie  

  (draps, alèses, couvertures pour environ 290 €) ; 

 

- de faire chiffrer le coût de la réfection de la salle de jeux (dalles de plafond et peinture) et d’inscrire  

  le crédit nécessaire à l’opération au budget 2012 ou 2013 selon possibilité. 
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Après l’exposé de Mme HOMBERT et après discussion, le Conseil Municipal adopte les propositions 

de la commission scolaire. 

Mme HOMBERT évoque également le problème soulevé par le conseil d’école et concernant le 

remplacement de la chaîne délimitant la cour de récréation de l’école Dewatre. 

Enfin, elle informe l’assemblée que dans le cadre des travaux de réfection de la classe centrale de 

l’école Dewatre, le revêtement de sol a été remplacé. 

 

4.FESTIVITES 

Monsieur Marc GOETZ rend compte de la réunion des commissions « Festivités et Aide Sociale » 

tenue le 1
er

 mars 2012. 

Après avoir pris connaissance du compte-rendu, le Conseil Municipal valide les propositions de ces 

commissions portant notamment sur : 

 

- les festivités du 30
e
 anniversaire du jumelage avec Gimont et l’accueil d’une quarantaine de 

Gimontois les 16, 17, 18 et 19 mai prochains. 

A ce propos, le programme annoncé en séance du Conseil Municipal du 15 février 2012 est 

définitivement validé. 

 

- l’inauguration du nouveau terrain de football le 4 août 2012 avec, pour la commune, prise en  

  charge du coût du vin d’honneur. 

 

- le passage à Blodelsheim de l’expédition cycliste « Pékin-Londres » le 16 août 2012, expédition à  

  laquelle participe Monsieur Marc DELVAL, habitant de Blodelsheim. 

  Le verre de l’amitié sera offert par la commune à cette occasion et un cadeau sera remis aux  

  cyclistes (éventuellement un T-shirt). 

 

- la manifestation du 17 juin 2012 organisée par le Conseil de Fabrique de l’église (inauguration de  

  l’autel, bénédiction de la croix des missions restaurée par la commune, inauguration de l’espace  

  PHILIPPI). Le vin d’honneur servi à cette occasion, pour un public estimé à 200 personnes, sera pris  

  en charge par la Commune 

 

- l’ouverture d’un crédit au budget 2012 pour remplacer certains équipements de l’éclairage de  

  Noël  par des installations qui consomment moins d’énergie. 

 

5.TRAVAUX 

Monsieur Bernard BRUN rend compte des réunions de la commission technique tenues les 7 et 14 

mars 2012. 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur BRUN et après délibération, le Conseil Municipal DECIDE 

 

► Pour la restructuration de l’entrée Sud du village 

 d’opter pour la solution avec aménagement d’une route de liaison au Sud de la salle polyvalente et  

de solliciter de l’A.D.A.U.H.R. une étude avec deux variantes (rond-point et îlots centraux) ; 

 
► de faire remplacer les portes d’entrée du bâtiment A de l’école « Les Tilleuls » par des portes en  

  aluminium ; 



5 

► de passer commande auprès de l’entreprise 2 CAE pour le remplacement du coffret électrique de  

   la  station de pompage des eaux usées ; 

 

► de faire procéder à la réfection des  parois du grand bassin de la station de pompage des eaux  

   usées ; 

 

► de faire procéder à un abaissement de la bordure de trottoir à l’intersection de la rue du Général  

  de  Gaulle et de la rue de Rumersheim : cet abaissement s’inscrit dans le programme pluriannuel de  

  mise en oeuvre du « diagnostic accessibilité voirie » ; 

 

► d’acquérir une nouvelle machine à nettoyer les sols pour la salle polyvalente ; 

 

► d’inscrire au budget 2012 le crédit nécessaire pour remise en peinture des façades intérieures de  

  la salle polyvalente ; 

 

► de procéder à la réfection du corridor arrière de la mairie (isolation des murs, remplacement de la 

porte d’entrée et de la fenêtre) ; 

 

 ►de charger Monsieur le Maire de définir, en collaboration avec les services techniques, un cahier  

  des charges en vue de l’acquisition d’un véhicule du type camion-benne ; 

 

►de charger la commission technique de poursuivre l’étude des autres points évoqués lors de ces  

  deux réunions des 7 et 14 mars et notamment les points relatifs à la sécurité routière à divers  

  endroits ainsi que la réfection de la cour d’école. 

 

6.DIVERS ET INFORMATIONS 

a) Urbanisme 

Monsieur le Maire communique la liste des demandes de permis de construire et de déclarations de 

travaux déposés en mairie depuis la dernière réunion du Conseil Municipal (PC N° 12B0002 à 

12B0003 – DP 12B0002 à 12B0004). 

 

b) Spectacle de danses et chants d’Ukraine 

L’Association « Accueil des enfants de Tchernobyl » en collaboration avec la M.J.C. de Blodelsheim, 

accueillera à la salle polyvalente de Blodelsheim un groupe de jeunes Ukrainiens qui présenteront un 

spectacle de chants et danses le Dimanche 25 mars 2012. 

 

Le Conseil Municipal décide de prendre en charge la collation offerte au groupe à l’issue de la 

manifestation. 

 

c) Circulation sur les Iles du Rhin 

Monsieur le Maire présente le projet de plan de circulation sur les Iles du Rhin, validé par le Comité 

de Gestion des Iles du Rhin. 

Une étude sera lancée pour permettre la mise en œuvre de ce plan. 
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d) Location de logements 

Deux logements communaux vacants seront reloués : 

- le logement 48 rue du Général de Gaulle à Melle FRICKER Dorine à compter du 1.4.2012, 

- le logement 13 rue du Canal d’Alsace à Melle LITTY Jessica et M. VUILLEMARD Michaël à compter 

  du 1.6.2012. 

 

e) Budget 2012 

La commission des finances se réunira le 28 mars 2012 à 20 H pour élaborer le projet du budget 

2012. 

 

f) Formation des élus 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que l’Association des Maires du Haut Rhin organise 

Samedi le 24 mars une journée de formation relative à la réforme du Code de l’Urbanisme. 

 

g) Cadeau 

Note : le présent point est débattu en l’absence de Monsieur DANNER Christophe qui a quitté la salle. 

Monsieur DANNER Christophe, conseiller municipal, s’est marié le 3 mars 2012. 

A cette occasion, le Conseil Municipal DECIDE de lui offrir un cadeau à savoir un bon d’achat d’une 

valeur de 150 € auprès de la maison « Roger Werner » de Blodelsheim. 

La dépense sera imputée à l’article 6232 du budget 2012. 

 

h) Association de musique Cadence 

Monsieur le Maire et Monsieur SARTORIO relatent un entretien qu’ils ont eu le 23 février 2012 avec 

M. et Mme SCHUH Audrey et Rémy au sujet de l’Association de musique Cadence. 

 

i)Remerciements 

Monsieur le Maire communique une carte de remerciements de M. et Mme HOUILLON pour 

l’attention qui leur a été témoignée par la commune à l’occasion de leur Noces d’Or et du 80e 

anniversaire de Monsieur HOUILLON. 

 

TOUR DE TABLE 

Liliane HOMBERT informe le Conseil Municipal que « MI DORF N° 56 » est en route. Elle remercie 

d’avance tous les rédacteurs qui y feront paraître un article. 

 

Bernard BRUN rend compte d‘un entretien qu’il a eu avec Monsieur Nicolas WENTZ chargé de 

mission GERPLAN pour les COM COM « Essor du Rhin » et « Porte de France ». 

 

Annette LANG signale que : 

- la taille des arbres du verger communal est programmée le Samedi 17 mars 2012 ; 

- la quête pour la Ligue contre le cancer aura lieu à partir du 19 mars 2012. 

 

Elle rappelle aussi que la Commune a obtenu le 4
e
 prix dans la 3

e
 catégorie du concours des villes et 

villages fleuris organisé par le Département en 2011 et informe le Conseil Municipal qu’à ce titre, la 

commune s’est vu remettre un chèque de 70 € lors de la remise des prix qui s’est déroulée à 

Zillisheim. 
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Claude BRUN signale que la déchèterie et ses abords sont sales et nécessiteraient un nettoyage. 

A ce propos, il est signalé que la Communauté de Communes a validé un programme de travaux à 

engager sur le site en 2012. 

Ce programme sera présenté au Conseil Municipal lors d’une prochaine réunion. 

 

Ludovic BERINGER signale que le débit d’eau est très faible à la déchèterie et que cela pose 

problème en cas d’incendie. 

Il évoque également le problème des vacations versées aux sapeurs pompiers « double engagés » 

lorsqu’ils interviennent dans le cadre du Centre de Secours. 

La question sera à soumettre au Comité Consultatif des Sapeurs Pompiers. 

 

La séance est levée à 23 H. 

 

 

 

      Blodelsheim, le 29 mars 2012 

 

      Le Maire 

 

 

 

      François BERINGER 

 

 


